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tetad : en effet ailes araient toutes deux, lors de leur étublitiement, le mânie
)rë8ident et U plupart d«-8 directeurs de l'une de ces couipygijies fuisaient partie
lu bureau de d}r*;otion de l'autre. Ces deux coiuj>ngiiics bp sont euipuré ae pas
moins de dix-l»uit Uiature«, c'eèt-à-Uirade tO'.it«s le^ uianutactures de coton du
juys, à l'exception de trois ou quatre de peu d'iiuportHUce. Et, eaoore, par des
jouveuiions spéciales, vtss dernières août praniqueiat-nt ttutrée- dan^ la coalition
M>ma)orciale formée par la Pominio» et la Canadian Coloured Corppauy.

IVétablissement de ce monopole colossal a eu l'effet de rendre nulle toute
compétition au Çanadu, pendant que la compétitiau étrangère «tait exclue,
par uu droit de 28 à 30 par cent imposé sur toutes les cotonnades venant des
utres pays. Les monopoleurs peuvent faire payer et de fait font payer -aux
eonsommateurs, en moyenne, 28 cents par piastre de plus que le prix régulier
du coton que nous pourrions avoir de l'Angleterre e<- des Etats-Unis. Ceci ne
|.eut être contesté jiuiaque nous importons pour environ $4,000,000 de coton-
nades iinuaHleuieut e^i- que ces cotonnades se vendent au même prix que les

articles siuiilaire.'S muuufa "es ici, ui.-il^'ré le-s droits iijipù*és, les luotitants
payés pour les passages et le» prolits des uiarciuinds (iti gi'civ..

J.'établissenient du monopole des colonnudos a fait dis,).itaîcre toute com-
pétition et fait payer au peuple uue taxe de 28 pour cent au nioinâ sur toutu«
les cotonnades manufacturées au Canada. A combien se monte cette t'i.xe ?

Cest ce que nous allons voir :

XouB avons manufacturé an Canada l'an dérider des cotonnades pour un
montant admis de $9,>''Û0,0Û0 par les conservateurs ; uiais qui est en réidité de
12 à 18 millions. Noua hvobs importé dans k même année, pour |4,007,000
>our lesquelles il a été payé uu montant de $1,140,000 d« dreits. Ai noKS
ijoatoDS h cela les protits des imnortatcurs et des marchands détaiiieurs, q«
sont chargés sur le montant des droits com'ae sur celui des effcti^ injportés, oa
doit ajouter à ce montant $446,000. Les articles manufacttiré» ou paya se
)ont vendus absolument au même prix que les articles importés, chez les mar-
chands de gros et de détail. Il s'en suit que la taxe payée sur les articles manu-
facturés au pays .s'est élevée à $3,500,000. Ce dernitr montant payé par les

consommateur-^^ n'a pas donné un saut sou au trésor public ; mais «st allé tout
droit au gousset des manufacturiers.

Voyons maintenant les profits réalisés par ces monopoleurs : Au 1er Sep-
tembre 1892, le capital payé de la "Dominion Cotton Co " était de f1,500,000.
Dans le cours du même mois la compagnie donna un état de comptres établis-

sant que les profits des trois dernières années avaient varié de 22 à 37 par cent. .

] fut décidé en môme temps de porter à $100 la valeur de chaque part sur
aquelle $56 seulement avaient été payées. Cette opération portait de suite le
capital à un montant fictif de $3,000,000. Les cotations de 1893 étabiissaient
ue chacune des parts de $100 valait alors $140. De sorte que toutes actionnaire,
ur cette seule opération a pu recevoir $140 pour chaque $66 souscrites et payées.
)u s'explique que ces gens-li souscrivent libéralement pour soutenir une poli-
ique qui leur permet de réaliser d'aussi scandaleux profits et de faire d'aussi

Iprofitables spéculations.—Quelle excuse peutji y avoir pour permettre à une

iNosadversaires politiques prétendent que o'est un moyen de garder ici

notre population en donnant de l'emploi à nn grand nombre d'ouvriers. Le
pombre total d'ouvriers employés dans les manufactures de eotonnadei est dd


